
Contacter le CFPCA
Centre de Formations Professionnelles Continues et d’Apprentissage

Route de Bonnefont
43100 Fontannes
04 71 74 57 58

cfa.haute-loire@educagri.fr

bonnefont43.fr

PRÉSENTATION GÉNÉRALE
CFPCA (Centre de Formations Professionnelles 
Continues et d’Apprentissage) dispose 
d’infrastructures* au sein de l’EPLEFPA de 
Brioude-Bonnefont dont l’équipement 
permet de dispenser des enseignements 
du niveau 3 au niveau 6 :

- un laboratoires de chimie et de biologie

- un salle informatique

- ateliers pédagogiques

- un Centre de Ressources

- un atelier machinisme

- une salle techno

Selon les besoins, le centre peut bénéficier 
des infrastructures de l’établissement :

- un Centre de Documentation et 
d’Information

- l’amphithéâtre

- l’exploitation agricole pédagogique

- des installations sportives

- le centre équestre

- le restaurant scolaire

- hébergement sous conditions

CONDITIONS DE PRÉ-INSCRIPTION
Inscription avant le 1ier jour de présence en centre

Pour toute pré-inscription, se connecter au site internet du CFPCA.

Télécharger TOUS les documents, les compléter et les transmettre par voie postale au 
secrétariat du CFPCA.

Une inscription devient définitive dès que le contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation est signé de toutes les parties et le positionnement réalisé.

* Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite conformation à la réglementation en vigueur.

Fontannes

Navette entre 
gare de 
Brioude & EPL

BRIOUDE

Lamothe

L'Allier

Vers Clermont-Ferrand

Vers 
La Chaise-Dieu

Vers Millau

Vers Le Puy-en-Velay

Vers Saugues

CFPCA A P P R E N T I S 
&  A D U L T E S

APPRENTISSAG
E

& contrat de professionnalisation

EPLEFPA de BRIOUDE-BONNEFONT/SAUGUES
CFPCA

Route de Bonnefont
43100 Fontannes

04 71 74 57 58
cfa.haute-loire@educagri.fr

BP REA
Brevet Professionnel

Responsable 
d’Entreprise Agricole
Polyculture - Elevage

CFPCA A P P R E N T I S 
&  A D U L T E S

DEVENEZ UN LEADER DANS L'AGRICULTURE  : 
FORMEZ-VOUS AU BP REA !

VOUS ÊTES
PASSIONNÉS PAR   

L’ENTREPRISE 
AGRICOLE 

VOUS SOUHAITEZ 
GÉREZ VOTRE 

PROPRE 
EXPLOITATION

VOUS VOULEZ 
DEVENIR CHEF 

D'EXPLOITATION 
AGRICOLE

M
AJ le 17/03/2025

Promotion 2024
Taux de réussite 100%
Taux d’appréciation 76%
Taux d’insertion 100%
Taux de rupture NC
Taux d’abandon NC
Poursuite d’étude NC
RNCP 38093 Ministère de l’Agriculture et de la 
souveraineté Alimentaire 13/10/2023



DÉLIVRANCE DU DIPLÔME

VIE ACTIVE
• Agriculteur / Agricultrice
• Eleveur / Eleveuse
• Gérant / Gérante d'exploitation agricole
• Producteur / Productrice
• Responsable d'élevage
• Chef de culture
• Chef de production agricole
• Cultivateur / Cultivatrice
• Régisseur / Régisseuse d'exploitation 
agricole

POURSUITE D'ÉTUDES
• Certificat de Spécialisation (CS)
• Certificat de qualification 
professionnelle (CQP)
• Brevet de Technicien Supérieur 
Agricole (BTS)
…

Etre titulaire au moins d’un 
diplôme de niveau 3.

Autre situation : nous 
contacter.

OBJECTIFS VISÉS

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION

LES CONTENUS PRINCIPAUX DE LA FORMATION

 LES MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

RÉMUNÉRATION & 
FINANCEMENTS

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
La formation se déroule sur 2 années selon les modalités suivantes :

• 30 semaines par an dans une exploitation agricole (exploitation familiale ou autres si 
installés avec DJA et en comptabilité gestion). Le jeune participe à tous les travaux et 
acquiert une formation pratique.

• 17 semaines en 1ère année et en 2ème année (de septembre à juin). L’apprenant acquiert une 
formation théorique ainsi qu’un complément de formation pratique.

Des périodes de stages peuvent être effectuées sur d’autres entreprises agricoles pour 
compléter la formation pratique ou étudier une production particulière, avec l’accord du 
maître d’apprentissage.

Le Brevet Professionnel «Responsable d’Entreprise Agricole» est un diplôme de 
Niveau 4 équivalent au Bac Professionnel.
Il permet d’acquérir la capacité professionnelle (aides à l’installation), d’entrer 
dans la vie active, la conduite technique et la gestion d’une exploitation 
agricole, de poursuivre ses études.

La rémunération est fonction de l’âge de l’apprenti et de la 
convention collective à laquelle est rattachée l’entreprise 
(elle est donnée en % du smic Brut).

Financé par les opérateurs de compétences.

Il est délivré par Unités Capitalisables. C’est une forme de contrôle continu tout au long 
de la formation.

Les candidats doivent valider :

• 5 U.C. appartenant aux domaines : technologique et professionnel, maths, expression et 
communication, économique et professionnel, hygiène sécurité, éducation physique.

• 2 U.C.A.R.E. selon le diplôme obtenu précédemment (à choisir parmi une liste variée).

 ACTIVITÉS VISÉES
- Travailler dans divers types d'entreprises

-  Autonome, travailler seuls ou en réseau 
avec des partenaires, et possèder une forte 
capacité d'initiative et de responsabilité.

- Maîtriser les techniques de production, les 
agroéquipements, les outils d'aide à la 
décision, et les technologies de 
l'information, tout en sachant anticiper et 
s'adapter dans un contexte en évolution

 LES MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES
35 heures par semaine réparties

• En formation générale et civique.
• En formation technique théorique.
• En formation pratique.

5 Unités Capitalisables nationales
UC 1

Se situer en tant 
que professionnel 

(culture 
professionnelle en 
lien avec le vivant, 

connaissances des 
différents types 

d’agriculture)

UC 2

Piloter le système 
de production 

(réguler l’activité, 
gérer le travail)

UC 3

Conduire le 
processus de 

production dans 
l’agro-écosystème 

(combiner les 
différentes 

activités, mettre en 
œuvre les 

opérations liées à 
la conduite des 

productions)

UC 4

Assurer la gestion 
technico-

économique, 
financière et 

administrative de 
l’entreprise (porter 
un diagnostic sur 

les résultats de 
l’entreprise, réaliser 

des choix en 
matière fiscale et 

juridique)

UC 5

Valoriser les 
produits ou les 

services de 
l’entreprise 

(commercialiser 
un produit ou un 
service, négocier 

dans le cadre d’un 
contrat ou d’un 
projet collectif)

2 Unité Capitalisable d’Adaptation Régionale et à l’Emploi
UCARE (Au choix)

(possible en FAO)
- Production de volailles 

fermières
- Production cunicole

- Etc…

-Élevage de porcs
- Performance énergétique

- Élevage de reines
- Production de miel

- Etc…

- Travail de cultures en traction 
animale

-Entretien du matériel et du 
bâtiment.

- Transformation laitière


